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Concours externe sur titre avec épreuves  
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session 2015/2016 
 
 
 

Épreuve d’admissibilité du 12 mai 2016 
 
 
 
 
 

Epreuve d’admissibilité : 

La rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un événement survenu dans un 

lieu public  
 

Durée : une heure trente                                                                                                                 Coefficient 3 

 

Ce sujet comporte 6 pages (y compris celle-ci) 

 

 

Important : 

- Il vous est demandé de rédiger votre rapport sur la copie de concours à l’encre bleue ou noire. 

- Les brouillons ne seront pas ramassés. 

- Aucun signe distinctif (nom, prénom, n° de convocation, signature…) ne doit apparaître sur votre  

copie. 

- Votre identité devra uniquement être reportée dans le coin cacheté de la copie. 

- Vous rabattrez la partie noircie et la collerez en humectant les bords. 
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Vous êtes le Gardien de Police Municipale David MARTIN et vous exercez votre profession 
sur la commune de BONSECOURS. 

Depuis trois mois, de nombreux vols à la roulotte (voir définition dans les ressources 
réglementaires) sont perpétrés à BONSECOURS. 

A l’occasion d’une patrouille pédestre, accompagné de votre collègue Pierre DUPONT, vous 
remarquez un individu, que vous savez avoir fait l’objet d’une condamnation définitive par la 
justice, sortir du parc « La république » avec un cabas lourdement chargé à la main. 

Compte tenu du contexte local actuel et de la présence singulière de cet individu à cet 
endroit, vous l’observez lors de son déplacement. Lorsqu’il arrive devant son logement allée 
de l’Epinay, vous le voyez sortir du cabas un pistolet à billes utilisé pour la pratique de 
l’Airsoft*, et tirer à plusieurs reprises en direction du sol. 

Vous étiez informés par les gendarmes de la Brigade locale que quelques jours auparavant, 
des répliques d’armes de ce type avaient été dérobées dans un véhicule stationné sur le 
parking Pierre et Marie CURIE de la ville.  

Vous rendez compte immédiatement par téléphone à l’Officier de Police Judiciaire 
territorialement compétent des faits constatés. Pendant cet appel vous perdez de vue 
l’intéressé. Toujours accompagné de votre collègue, vous regagnez votre véhicule de service 
et avec un équipage de la Brigade de Gendarmerie, vous localisez Jean DURAND, rue David 
d’Angers. Il n’a plus de cabas mais une mallette en plastique noire. Vous participez au 
contrôle et mesures de sécurité d’usage inhérents à cette situation. 

Suite aux vérifications effectuées par les militaires de la Gendarmerie, il s’avère que les 
répliques d’armes trouvées en possession de l’individu en question proviennent du vol à la 
roulotte qui s’est déroulé dernièrement sur le parking Pierre et Marie CURIE. Les gendarmes 
interpellent l’individu qui n’oppose aucune résistance et le transportent à la Brigade 
territoriale pour les investigations d’usage. 

IDENTITE DE LA PERSONNE INTERPELLEE 

                    NOM : DURAND                                                                           PRENOM : JEAN        

                    DATE DE NAISSANCE : 25 MARS 1989                                LIEU DE NAISSANCE : CHARCE                                                      

                   ADRESSE : 04 ALLEE DE L’EPINAY 99000 BONSECOURS 

*L’airsoft est un jeu utilisant des répliques d'armes à feu propulsant des billes en plastique de 6 ou 
8 mm. Pour la propulsion les répliques peuvent utiliser de l'air comprimé, un gaz ou CO2 pressurisé. 

N.B. : Dans le contexte du sujet, les armes mentionnées ont une puissance inférieure à 2 joules et ne 
sont soumises à aucune réglementation. 

 

Vous rédigerez un rapport circonstancié, à la date de l’épreuve, mentionnant 
les références juridiques et vous transmettrez votre écrit aux autorités 
concernées. 
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